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Conditions générales du Service Proximus Moblog                                                                                                    

1. Description générale du Service Proximus Moblog Belgacom Mobile propose un outil informatique qui permet à 
toute personne de créer un Moblog, et ce, selon une forme et une structure standardisée. Les fonctionnalités 
offertes par Belgacom Mobile sont : 

1.1 Une page d'accueil présentant le Service. 

1.2 L'hébergement gratuit du Moblog sous l'url nom_de_votre_blog.proximusmoblog.be 

1.3 Les outils nécessaires à la création d'un Moblog. 

1.4 L'interface permettant la mise à jour du/des Moblog(s). 

1.5 La possibilité d'afficher des images dans le Moblog par le moyen d’images envoyées via MMS d’un numéro 
Pay&Go vers le numéro 0477/940.000. 

2. Définitions 

2.1 Moblog : Page web évolutive créée par un Moblogueur à partir de www.payandgogeneration.proximus.be et 
hébergée sous www.payandgogeneration.proximus.be. 

2.2 Moblogueur : Toute personne qui crée un Moblog en utilisant l'outil de création de Moblog développé et mis à 
disposition par Belgacom Mobile. 

2.3 Mobloguosphère : L'ensemble des Moblogs hébergés sous l'url nom_de_votre_blog.proximusmoblog.be. 

2.4 Contenu : Toute information, sous quelque forme que ce soit (données, textes, photos, images, …) placée par 
le Moblogueur ou les Visiteurs dans le Moblog. 

2.5 Service : L'ensemble des prestations fournies par Belgacom Mobile qui permettent aux Moblogueurs de créer 
leur Moblog et aux Visiteurs de participer à la Mobloguosphère. 

2.6 Visiteur : Toute personne qui visite les Moblogs et y poste du Contenu sous la forme de réactions. 

3. Acceptation des conditions 

Par le seul fait de la création d'un Moblog en tant que Moblogueur ou bien du placement de Contenu dans un 
Moblog en tant que Visiteur, vous acceptez de respecter les présentes Conditions générales. Belgacom Mobile se 
réserve le droit de mettre tout ou partie des présentes Conditions générales à jour ou de les modifier. Le cas 
échéant, Belgacom Mobile vous en avertira soit par un avis sur le site, soit par message e-mail. Par le simple fait 
de continuer à utiliser les Moblogs par la suite, vous êtes censé avoir accepté ces Conditions générales modifiées. 

4. Accès à la Mobloguosphère L'accès à la Mobloguosphère s'effectue soit indirectement via le site de Belgacom 
Mobile http://www.payandgogeneration.proximus.be soit directement via les url 
nom_de_votre_blog.proximusmoblog.be 

5. Création d'un Moblog 

5.1 La création d'un Moblog s'effectue de manière automatique, grâce à une application informatique que 
Belgacom Mobile met à la disposition des Visiteurs et Moblogueurs. En tant que Moblogueur, vous vous engagez à 
créer un Moblog dont le sujet respecte le " Code de Conduite " repris à l'article 6 des présentes Conditions 
générales. 

5.2. La mise à jour s'effectue par l'envoi de photos via MMS au numéro 0474/940.000 au tarif habituel applicable 
au Moblogueur. 



5.3 Belgacom Mobile se réserve le droit de supprimer à sa discrétion, immédiatement, sans préavis et sans aucune 
indemnité tout ou partie du Moblog dont l'objet ou tout ou partie du Contenu ne respecterait pas les présentes 
Conditions générales et plus particulièrement le Code de Conduite (article 6) et/ou de rendre inaccessible le 
Moblog et/ou de ne plus en assurer la promotion. 

5.4 Belgacom Mobile se réserve le droit de bannir du Service les Moblogueurs ou Visiteurs qui ne respectent pas le 
Code de Conduite des Moblogs ou qui, de manière générale, ne respectent pas les présentes Conditions générales. 

6. Code de conduite 

6.1 Vous vous engagez en tant que Moblogueur ou Visiteur à ne pas placer dans les Moblogs du Contenu illégal. 
Constituent entre autre un Contenu illégal : les atteintes aux bonnes mœurs, la publicité pour des offres de services 
à caractère sexuel, le racisme, la xénophobie et la négation du génocide Nazi, incitation publique à la 
discrimination, la haine, la violence à l'égard d'une personne en raison de sa race, son orientation sexuelle, sa 
couleur de peau, son ascendance ou sa nationalité, la provocation à commettre des crimes, l'atteinte aux droits 
intellectuels de tiers. 

6.2 Vous vous engagez à ne pas placer dans les Moblogs du Contenu qui sans être illégal peut être de nature 
préjudiciable à l'égard de certaines catégories de personnes, notamment du Contenu pornographique ou du 
Contenu qui est insultant, dénigrant, menaçant, obscène, vulgaire , injurieux, indécent, calomnieux diffamatoire à 
l'égard de quiconque. 

6.3 Vous vous engagez à : 

- ne pas créer de Moblog(s) ni poster du Contenu dans le but de porter atteinte à l'intégrité des systèmes 
informatiques et des données qui y sont stockées, de pirater des systèmes informatiques de tiers ou de Belgacom 
Mobile; 

- ne pas modifier ou supprimer les éléments graphiques propres à Belgacom Mobile, à savoir le header, le banner 
ou le logo. 

6.4 Vous vous engagez, en tant que Moblogueur, à immédiatement informer Belgacom Mobile de toutes plaintes, 
prétentions ou actions de tiers, ou demandes de justification en rapport avec le Contenu placé dans votre Moblog. 
De manière générale, vous vous engagez à offrir toute collaboration et assistance aux demandes d'information et 
d'intervention de Belgacom Mobile, et notamment à lui communiquer toutes informations relatives au Contenu 
placé dans le Moblog et présumé contrevenir à ce Code de Conduite. 

7. Vie privée et confidentialité 

7.1 Les données à caractère personnel que vous fournissez au travers de ce Service sont reprises dans les fichiers 
de Belgacom Mobile et sont traitées par Belgacom Mobile ou par des tiers agissant en son nom, en vue de 
l'exécution de la fourniture du Service, à des fins de gestion et d'information dans le cadre de la relation 
commerciale avec le Moblogueur et en vue de la réalisation d'opérations d'information sur les produits et services 
offerts par Belgacom Mobile. Le responsable du traitement est Belgacom Mobile, dont le siège social est situé 
Boulevard du Roi Albert II 27, 1030 Bruxelles. Sur demande datée et signée, adressée à Belgacom Mobile, le 
Moblogueur justifiant de son identité, peut obtenir de Belgacom Mobile la communication des données le 
concernant et peut faire rectifier gratuitement les données inexactes. Pour de plus amples informations, le 
Moblogueur peut s'adresser au registre public disponible auprès de la Commission de la vie privée. 

7.2 Au cas où vos données changeraient, vous êtes tenus d'en informer immédiatement Belgacom Mobile. A 
défaut, Belgacom Mobile peut vous supprimer l'accès au Service et rendre votre Moblog inaccessible.



8. Responsabilité 

8.1 Responsabilité de Belgacom Mobile 

8.1.1 Belgacom Mobile s'engage à mettre en œuvre tous les moyens raisonnables dont elle dispose, afin de vous 
permettre d'utiliser le Service, 7 jours sur 7, 24 heures sur 24. Toutefois, Belgacom Mobile n'offre aucune garantie 
quant au fonctionnement ininterrompu ou sans défaut du Service et à l'intégrité des données qui s'y trouvent. 

8.1.2 En cas de panne, de surcharge, d'arrêt ou de mauvais fonctionnement du Service ou d'utilisation du Service 
par un Moblogueur perturbant le bon fonctionnement du Service ou de tout autre service ou infrastructure de 
Belgacom Mobile, Belgacom Mobile se réserve le droit d'interrompre ou de limiter provisoirement l'utilisation du 
Service. 

8.1.3 Le Contenu des Moblogs exprime l'opinion de l'auteur et pas celle de Belgacom Mobile, ni celle d'autres 
entités liées à Belgacom Mobile. Belgacom Mobile n'est pas responsable du Contenu. 

8.1.4 Belgacom Mobile n'est en aucun cas responsable envers les Moblogueurs ou les Visiteurs pour les dommages 
causés, en tout ou en partie, par du Contenu fourni par un des Moblogueurs ou un Visiteur (tels que des fichiers 
contenant des bugs, virus ou d'autres causes de dysfonctionnements informatiques ou du Contenu violant les droits 
de tiers), ou par toute autre manipulation du Service par les Moblogueurs, les Visiteurs ou de tiers. 

8.1.5 Belgacom Mobile se réserve le droit de modérer les Moblogs sur une base aléatoire et sans aucune obligation 
de modération ininterrompue ou constante. Dans ce cadre ou bien à la suite de la réception d'une plainte, 
Belgacom Mobile se réserve le droit d'éliminer pour quelque raison que ce soit tout Contenu dérangeant ou 
inconvenant d'un Moblog. Etant donné que le Moblog est créé en ligne de manière automatique et que chaque 
Contenu paraît immédiatement en ligne, il est impossible pour Belgacom Mobile de vérifier ni de contrôler les 
Moblogs et le Contenu. 

8.2 Votre responsabilité 

8.2.1 En tant que Moblogueur vous êtes le seul responsable du Contenu que vous avez placé dans votre Moblog 
mais vous êtes également responsable, en première ligne, du Contenu placé dans votre Moblog par les Visiteurs. 

8.2.2 Vous acceptez par conséquent de surveiller les Contenus placés par vos Visiteurs, de faire tout votre possible 
éviter les dérives, de défendre et d'indemniser Belgacom Mobile en cas d'action et de prétention de tiers relatifs à 
votre Moblog. Si vous ne souhaitez pas prendre des risques pour du Contenu illicite qui serait placé dans votre 
Moblog par des Visiteurs, l'outil informatique vous permet de ne pas autoriser l'ajout de Contenu par les Visiteurs. 

8.2.3 De plus, vous vous engagez à supprimer tout Contenu placé par vous ou par les Visiteurs que Belgacom 
Mobile vous notifierait comme contraire aux présentes Conditions générales ou bien au sujet duquel Belgacom 
Mobile aurait reçu une plainte. 

9. Généralités 

9.1 Belgacom Mobile a le droit de supprimer ou de modifier le Service, sans que vous ne puissiez réclamer des 
dommages et intérêts de quelque nature que ce soit du fait de cette modification. 

9.2 Outre l'usage du courrier ordinaire, du courrier recommandé et du fax, vous reconnaissez qu'au sens de ces 
Conditions générales, toute notification peut être valablement donnée par e-mail. 

9.3 Seul le droit belge est applicable aux présentes Conditions générales. Tout litige relatif à l'interprétation ou 
l'exécution des présentes Conditions d'utilisation, qui n'aura pu être résolu à l'amiable, sera soumis à la 
compétence des tribunaux de Bruxelles. 


